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Texte de la question

M. Fabien Di Filippo alerte M. le ministre auprès de la ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, chargé de l'enseignement supérieur et de
la recherche, sur les difficultés rencontrées par de nombreux lycéens et étudiants en raison de la
plate-forme Parcoursup et sur les situations incompréhensibles et injustes auxquelles ce système
donne parfois lieu. Cette plateforme numérique destinée à recueillir et gérer les vœux d'affectation
des futurs étudiants de l'enseignement supérieur français pose en effet d'importants problèmes :
opacité des critères de sélection pour les admissions, délai court pour se décider une fois que les
réponses sont positives, difficultés de gérer les listes d'attente, avec de nombreux choix d'orientation
finalement effectués par défaut (selon une étude Opinionway publiée en juin 2025, plus d'un jeune
sur deux affirme regretter son choix d'orientation) et bien sûr cas des élèves non affectés : plus de
103 000 candidats étaient toujours en attente d'affectation après la phase principale d'admission en
2025, contre 85 000 en 2024. La place des algorithmes dans le processus de sélection en particulier
donne lieu à des situations très problématiques : elle introduit une part de hasard inacceptable et un
profond sentiment d'injustice, certains élèves étant refusés dans des établissements dans lesquels des
élèves ayant une moins bonne moyenne générale qu'eux sont acceptés. Ainsi, dans la
circonscription de M. le député, un jeune bachelier n'a été accepté dans aucune faculté de médecine
en France pour cette rentrée malgré une moyenne générale de plus de 16/20, l'obtention d'un
baccalauréat avec mention et le suivi d'une préparation spécifique tout au long de son année de
terminale, alors même que l'une de ses camarades de classe dont la moyenne a été bien plus basse a
été prise à la faculté de Metz. Le mérite, le travail et la motivation d'un jeune pour qui la médecine
est une vocation se trouvent donc réduits à néant par un système de sélection basé sur des
algorithmes qui ne prennent pas suffisamment en compte les compétences et les souhaits véritables
des candidats. Au vu du manque criant de médecins dont souffre le pays, la situation de ce jeune est
particulièrement intolérable. Du fait de l'opacité des critères de sélection, des lycéens se retrouvent
également disqualifiés en raison d'options qu'ils ont pu choisir sans savoir à quoi cela allait aboutir.
Les difficultés posées par Parcoursup ne peuvent ainsi pas être décorrélées de l'échec de la réforme
du lycée général qui, en introduisant tant d'options, inégalement accessibles selon la situation
géographique des établissements, a mis fin à des filières très lisibles qui permettaient aux jeunes de
savoir où leurs choix les menaient et créé des inégalités selon les lycées. Les professeurs sont
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parfois tout aussi perdus que les lycéens, manquant de visibilité sur les critères de sélection retenus
par le supérieur et n'ayant de ce fait pas la possibilité d'orienter et de conseiller au mieux leurs
élèves pour qu'ils accèdent au cursus universitaire qui leur convient. Des lycéens dont les résultats
scolaires sont excellents n'accèdent ainsi pas aux formations qu'ils désirent suivre par
méconnaissance des éléments à valoriser dans leur dossier pour être sélectionnés. Le manque de
transparence de ce dispositif a été souligné par le Défenseur des droits, la Cour des comptes, le
Conseil constitutionnel, l'inspection générale de l'éducation nationale, le comité éthique et
scientifique de Parcoursup et par les organisations lycéennes et étudiantes, manque de transparence
qui a pour effet de mettre le doute dans l'esprit des candidats et de leur famille quant à la qualité du
service public et quant au respect des principes de la méritocratie française. Il lui demande donc
quelles mesures d'urgence il compte prendre afin de permettre aux jeunes d'aborder sereinement
leurs études supérieures et de pouvoir choisir leur avenir professionnel en fonction de leurs
capacités et de leurs désirs véritables ; l'avenir des enfants ne peut être confié à un système opaque
et déshumanisé, qui ne tient pas compte de leur situation, de leurs compétences, de leur mérite, de
leur vocation.

Texte de la réponse

La procédure Parcoursup constitue depuis 2018 un progrès par rapport aux dispositifs antérieurs.
Elle poursuit un cycle d'amélioration continue, à l'écoute des usagers et des orientations des
pouvoirs publics, afin de renforcer sa transparence et son efficacité. Une étude d'opinion est réalisée
chaque année par un institut de sondage indépendant (institut CSA) auprès des lycéens inscrits sur
Parcoursup. Elle permet d'avoir un retour direct de leur part sur la manière dont s'est déroulée la
session à laquelle ils ont participé. Selon l'étude CSA 2024, 59 % des lycéens ont considéré que la
procédure Parcoursup était transparente (+ 10 % par rapport à 2023) et 77 % des lycéens ont estimé
qu'elle était claire (+ 2 points par rapport à 2023). Une large partie d'entre eux s'est déclarée
satisfaite par les réponses obtenues (78 %), un indicateur en hausse de 8 points depuis 2021. Près de
la moitié (43 %) des lycéens en sont très satisfaits. Concernant l'équité, la procédure mise en place
avec la création de la plateforme Parcoursup a permis à l'ensemble des candidats, quelle que soit
leur origine géographique ou sociale, d'accéder à la totalité de l'offre de formation d'enseignement
supérieur post-bac reconnue par l'État. Les critères d'examen des dossiers sont détaillés et appliqués
à tous les candidats, quel que soit leur parcours. Les principes d'égalité de traitement des candidats,
de non-discrimination, d'équité et de transparence dans le traitement des vœux sont inscrits dans la
charte nationale de préinscription Parcoursup que chaque formation présente sur la plateforme
s'engage à respecter. La transparence constitue l'un des objectifs de la loi du 8 mars 2018 relative à
l'orientation et à la réussite des étudiants (ORE). Elle s'inscrit dans le cadre de la décision du
Conseil constitutionnel n° 2020-834 QPC du 3 avril 2020 confirmant que la procédure est conforme
à la Constitution. Chaque formation est présentée sous la forme d'une fiche détaillée actualisée avec
une présentation permettant aux lycéens de consulter les informations essentielles avant de faire
leurs choix : les attendus (compétences et connaissances nécessaires pour réussir dans la formation),
les critères généraux d'examen des dossiers, les débouchés, le taux d'accès à la formation constaté
l'année précédente. Dans le cadre de l'enquête d'opinion CSA 2024, 82 % des élèves ont considéré
que les fiches descriptives étaient claires. Pour 68 % d'entre eux (4 points de plus que l'an dernier),
ces fiches ont permis de bien comprendre les critères pris en compte pour l'analyse des dossiers,
d'avoir une idée de ce qui est nécessaire pour réussir dans la formation (67 %, + 6 points) et d'aider
à évaluer les chances d'admission (66 %, + 5 points). La présentation des critères généraux
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d'examen des vœux permet au candidat de mieux comprendre les critères d'analyse de sa
candidature. Chaque commission d'examen des vœux, composée d'enseignants, renseigne le poids
des différents critères (saisie des pondérations par champ d'évaluation et saisie du niveau
d'importance des critères) afin d'aider les candidats à connaître de manière précise les attentes des
jurys et les éléments à partir desquels ceux-ci établissent l'analyse et le classement des dossiers.
Comme chacun peut s'en rendre compte, l'examen des candidatures n'est pas fondé sur les seules
notes scolaires mais peut prendre en compte la motivation, l'engagement, le savoir-être, les
compétences acquises. En 2025, les informations portées à la connaissance des candidats ont été
enrichies par la création d'une nouvelle rubrique permettant de mieux évaluer les possibilités d'accès
aux formations : chaque lycéen peut renseigner sa moyenne générale et ses choix de spécialité et
obtenir des informations objectives sur l'admission des candidats ayant eu le même profil que lui au
cours des trois dernières années. Cette fonctionnalité a été activée 14,5 millions de fois, ce qui
montre que les évolutions mises en œuvre répondent aux attentes. Enfin, un droit à l'information est
garanti pour tout candidat non admis dans une formation. Ce droit à l'information se manifeste sous
la forme d'une possibilité d'obtenir de chaque formation des éléments sur la décision prise et les
critères utilisés. Au-delà, chaque formation est tenue de produire un rapport d'examen des vœux qui
comporte l'ensemble des données exhaustives sur la procédure passée ainsi que l'explicitation par
l'établissement de formation des critères qui ont gouverné à l'examen des vœux auquel ont procédé
les formations qu'il a proposé. Ce rapport est consultable sur la fiche formation mise à la disposition
des candidats de la session suivante. L'accompagnement des lycéens dans leur parcours
d'orientation constitue un enjeu majeur, qui mobilise l'ensemble des acteurs concernés. Il s'agit
notamment de développer leurs compétences à s'orienter et de doter les enseignants des outils pour
les accompagner à faire des choix éclairés. Depuis 2023, les proviseurs ont accès à la mi-septembre
à des données de synthèse sur les parcours de leurs élèves sur Parcoursup pour qu'ils puissent
piloter un projet d'orientation dans leur établissement. Par ailleurs, la nouvelle application
MonProjetSup, intégrée à la plateforme Avenir (s) de l'Onisep, qui est déployée dans tous les lycées
cette année, permet aux lycéens d'exprimer leurs centres d'intérêts, leur projet, à partir desquels ils
peuvent explorer des suggestions personnalisées (élaborées grâce à la valorisation des données
statistiques de Parcoursup), avec toujours la volonté d'ouvrir le champ des possibles et d'apporter
aux enseignants des éléments objectifs pour leur dialogue avec l'élève. Des actions ont été engagées
ces dernières années pour accélérer le rythme d'envoi des propositions afin de réduire les délais
d'attente des candidats et de leur permettre de préparer leur entrée dans l'enseignement supérieur.
Ces délais sont considérés comme satisfaisants par une majorité de lycéens. Dans la logique
d'amélioration continue qui préside aux travaux des équipes Parcoursup, des évolutions seront
encore apportées avec le souci de renforcer encore la transparence, l'accompagnement des lycéens
et l'efficacité de la procédure. Ces évolutions seront élaborées avec les usagers et les parents
d‘élèves, de manière à garantir leur utilité pour les candidats.
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